
Ronde du SOLER (Dimanche 28 février 2010) 
 

Peuvent y participer : 
 

Les Filles et Garçons de 5 à 12 ans, licenciés ou non licenciés.      
Obligation d’effectuer la compétition avec un casque à coque 
rigide et être en possession d’une Autorisation Parentale:                                              
Je soussigné……………………………………………… Père / mère/…………………….. 
du coureur inscrit, autorise celui-ci à participer à la Ronde Cycliste du SOLER. 
Je m’engage à ce que mon fils / ma fille porte pendant la durée de l’épreuve un casque à 
coque rigide réglementaire. 
En outre, je possède une assurance responsabilité civile qui le couvre. Je dégage 
l’organisation de toute responsabilité en cas de détérioration, perte ou vol de matériel ou 
équipements individuels, dans les circonstances de l’épreuve. 
 

La Participation est GRATUITE. 
 

Petit Circuit 800 m: 
 
9h 00 5 / 6 ans 3 tours 
9h 15 7 / 8 ans 5 tours 
9h 30 9 / 10 ans 8 tours 
9h 45 11 / 12 ans 8 tours 
 
 
 

 


